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1/ Première connexion au portail Salarié 
 

A. Accéder au portail Salarié 
 
En amont de cette procédure, vous devez avoir réceptionné - sur votre boîte mail personnelle - un 
email contenant diverses informations nécessaires à cette procédure.  
 
Vous y trouverez tout d’abord un lien pour accéder à votre portail Salarié. En cliquant sur ce lien, vous 
arriverez sur la page de connexion de votre portail : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B. S’enregistrer sur le portail Salarié  
 
Lors de votre première connexion, vous devez cliquer sur le bouton « S’enregistrer » (sans rentrer 
d’identifiants avant) et compléter le formulaire qui s’affiche : 
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Le mot de passe doit obligatoirement contenir au minimum 6 caractères. 
 
Une étape de validation de l’adresse électronique sera nécessaire : une fois que vous aurez ici 
cliqué sur « enregistrer », un mail de confirmation vous sera adressé. Il contiendra un simple lien 
internet à suivre pour confirmer votre adresse électronique. 
 
Vous pouvez continuer cette procédure puis aller, dans un second temps, valider votre adresse 
électronique.  

 
C. Saisir code Pin 

 
Sur le nouvel écran qui apparait, vous devez compléter le formulaire en utilisant le code Pin, contenus 
dans l’email reçu en amont.  
 
Cette opération ne sera à réaliser que lors de votre première connexion au portail. 
 
 

 
 

Cliquez ensuite sur « valider ».  
Vous visualiserez alors l’accueil de votre portail Salarié : 
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Les connexions ultérieures se feront directement sur ce même portail, en indiquant simplement login 
et mot de passe, puis en cliquant sur « connexion ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D. Nouvelle génération d’identifiants  
 
Pour diverses raisons (notamment en cas d’oubli des identifiants), il peut arriver que l’on soit amené à 
vous regénérer de nouveaux codes d’identification (code Pin et code Guid).  
 
Dans ce cas de figure, vous recevrez un nouveau courriel, contenant de nouvelles informations. Après 
réception de celui-ci, vous devrez de nouveau reprendre cette procédure afin de vous réenregistrer 
sur le portail.  
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2/ Utilisation quotidienne du portail Salarié 
 
Connectez-vous sur un navigateur internet sur le site www.rhbl.fr , cliquez sur l’onglet Portail salarié. 
 
En ouvrant votre portail salarié, vous accédez au menu d’accueil1: 
 

 
 
 
Lorsque vous naviguerez dans le portail, sachez qu’il vous sera toujours possible de revenir sur l’écran 
d’accueil en cliquant sur le carré en haut à gauche de votre écran :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A. Visualisation du planning 
 
À l’aide du portail Salarié, vous avez la possibilité de visualiser votre planning mensuel, directement 
depuis l’écran d’accueil. 
 

Vous pouvez également choisir d’afficher votre planning annuel en cliquant sur la flèche juste au-
dessus du planning mensuel :  

 
1 L’écran d’accueil peut ici se présenter différemment selon l’outil que vous utilisez pour y accéder (ordinateur fixe, ordinateur 

portable, smartphone, etc). 

http://www.rhbl.fr/
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Vous obtiendrez alors visuellement ceci :  
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B. Edition des bulletins 
 
À l’aide de votre portail, vous pouvez également éditer (ou rééditer) vos bulletins de paie. 
 
Ces documents sont accessibles depuis le pavé « Mes documents » (en bas, au centre de votre écran) : 
 

 
 
 

C. Raccourcis & Actualité 
 
Ces 2 pavés, situés sur votre écran d’accueil, permettent à vos responsables et managers ou service 
des ressources humaines de vous communiquer certaines informations et/ou documentations.  
 

 
 
Il vous suffit alors de cliquer dessus, pour afficher le détail de l’information et éventuellement accéder 
aux pièces jointes. 
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D. Demandes  
 
A l’aide de votre portail Salarié, vous avez la possibilité d’émettre différentes demandes à votre 
responsable. Une fois émises, ce dernier devra statuer sur chacune des demandes pour que celles-ci 
soient définitivement validées. 
 
Les formulaires de demandes sont accessibles depuis différents onglets du Portail, en fonction du type 
de demande, mais elles sont également regroupées au niveau du « + », situé en bas à droite de l’écran 
d’accueil :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demandes d’absences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les demandes d’absence sont saisissables depuis le « + » de votre écran d’accueil (voir ci-dessus) 
mais également depuis l’écran de visualisation de votre planning annuel (voir paragraphe 2.A). Il 
vous suffira alors de vous placer sur la case du jour – ou d’un jour – correspondant. 
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Sur l’écran de saisie de demande d’absence, la date de début de la demande s’alimente 
automatiquement par la date du jour ou par la date sélectionnée en amont (avant d’ouvrir ce menu, 
cliquez sur la case du calendrier correspondant à votre jour d’absence). Elle reste modifiable. 
 
Vous devrez ensuite renseigner les différents autres champs : date de fin, nature de l’absence, motif 
éventuel, etc. 
Une « absence partielle » est également à cocher et remplir si vous ne souhaitez pas vous absenter sur 
une journée de travail entière mais seulement sur quelques heures. Vous pourrez alors y saisir les 
horaires d’absences.  
Le « commentaire » est obligatoire. 
 
Une fois la demande saisie, cliquez sur « Transmettre » pour transmettre votre demande à votre 
résposable. 
 

Transmission des IJSS 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demandes remboursement Pass Navigo 
  



 

 
11 

Beth Loubavitch service des ressources humaines / Portail Salarié 

 ב''ה 

Demandes administratives 
 
Grâce au portail Salarié, vous avez la possibilité de faire différentes demandes de type administratif :  

• Changement de coordonnées personnelles ; 

• Changement de coordonnées bancaires ; 

• Changement de situation familiale. 
Mais également :  

• Scan d’une photo d’identité ; 

• Scan de vos diplômes et certificats ;  
 
Ces demandes devront être validées par le service des ressources humaines.  
 
 

• Par le pavé « mes informations » situés en bas, au centre de l’écran : 
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Sur cet écran, vous pouvez visualiser vos informations mais également les modifier, à l’aide du crayon 
correspondant, situé sur la droite de l’écran : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois la modification saisie, il vous suffira de cliquer sur « Transmettre ». La demande sera alors 
transmise au service RH pour validation. 
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Autres demandes  
 
Il se peut également que vous ayez accès, depuis votre Portail Salarié, à différentes autres demandes : 
 

o Attestation de travail 

o Attestation accident du travail ou maladie pro 

o Attestation arrêt maladie 

o Attestation congé maternité 

o Duplicata Contrat de travail 

o Bulletin de salaire avant Septembre 2019 
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E. Suivi des demandes 
 
Une fois votre demande effectuée, elle sera transmise à votre Manager (quel que soit la demande). 
Celui-ci pourra alors la valider, la refuser ou vous demander des précisions.  
 
Vous pouvez visualiser le statut de votre demande depuis le pavé situé sur la droite de votre écran 
d’accueil : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tant que vos demandes n’ont pas été traitées par votre Manager, vous pouvez toujours y apporter 
des modifications et les retransmettre, toujours par l’intermédiaire de votre portail. Vous pourrez agir 
sur vos demandes en cliquant sur la demande elle-même.  
  
Ces actions ne restent possibles seulement tant que l’absence est en cours de traitement. Lorsque le manager 
aura statué, ces modifications ne seront plus possibles.  

 

Suivi des absences et compteurs 
 
Sur l’écran d’accueil, un 2nd pavé de suivi permet cette fois le suivi des absences validées mais 
également de vos compteurs : 
 

 
 
 
Depuis l’écran d’accueil, vous avez la possibilité de visualiser vos prochaines absences (validées par 
votre Manager).  
En cliquant sur l’une d’entre elle, vous pouvez ensuite visualiser le détail de l’absence. 
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En cliquant sur la flèche en haut à droite du pavé, vous pouvez accéder à toutes vos absences 
(validées). 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


